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Résumé des attentes d'ESAB envers ses fournisseurs 
Les fournisseurs jouent un rôle essentiel dans la réussite d'ESAB et doivent respecter des normes élevées en matière 
de performance, de conformité et de conduite éthique. Ce cadre reflète l'engagement d'ESAB en faveur de la 
qualité, de la sécurité, de la durabilité et de l'excellence opérationnelle, et incite les fournisseurs à contribuer à notre 
réussite commune. 

Les attentes suivantes décrivent les principaux domaines d'intérêt pour tous les fournisseurs qui fournissent des 
matériaux, des composants, des produits et/ou des services à ESAB à l'échelle mondiale : 

 

Livraison / Délai d'exécution 

• L'objectif est d'atteindre un taux de livraison dans les délais (OTD) de 100 %. 
• Les délais de livraison doivent être précis et faire l'objet d'efforts continus pour les réduire grâce à une 

amélioration constante. 

 

Santé et sécurité au travail 

• Le respect de toutes les exigences légales en matière de santé et de sécurité est obligatoire. 
• Les fournisseurs sont encouragés à se conformer à la norme ISO 45001 relative au système de 

gestion de la santé et de la sécurité au travail. 

 

Sécurité des produits 

• Les produits doivent être sûrs dès leur conception, sans risque de blessure dû à des défauts de conception. 
• Une assistance immédiate est attendue en cas de réclamations ou d'enquêtes relatives à la sécurité des 

produits. 

 

Qualité 

• La conformité au manuel qualité des fournisseurs d'ESAB (GSM0001) est requise. 
• Un taux de défauts nul et une conformité totale aux spécifications sont attendus. 
• Les certifications de qualité telles que ISO9001, ISO13485, AS9100 ou IATF16949 sont 

encouragées. 
• Toute modification apportée aux produits, aux emballages, aux fournisseurs et/ou aux 

processus doit être approuvée par ESAB avant sa mise en œuvre. 
• Une assistance pour les preuves, le confinement, les causes profondes et les mesures correctives est 

requise sur demande. 
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Amélioration continue et innovation 

• Les fournisseurs doivent améliorer en permanence leurs produits, leurs processus et 
leurs performances de livraison. 

• Une amélioration régulière des prix, des délais de livraison, de la ponctualité des livraisons et des 
conditions est attendue. 

• La participation aux examens d'analyse de la valeur/d'ingénierie de la valeur (VA/VE) est encouragée. 
• Des investissements dans la technologie et l'innovation visant à améliorer les offres sont attendus. 

 

Durabilité et responsabilité environnementale 

• Respect total de toutes les lois relatives à l'environnement, à la santé et à la sécurité, y compris celles 
liées aux droits de l'homme et aux pratiques de travail. 

• Efforts proactifs visant à réduire l'impact environnemental (empreinte carbone, déchets, consommation 
d'eau). 

• Alignement sur les objectifs de développement durable d'ESAB. 
• La certification ISO 14001 ou la conformité à un système de gestion environnementale équivalent est 

encouragée. 

 

Communication 

• Les fournisseurs doivent s'assurer de bien comprendre les attentes d'ESAB. 
• Une communication rapide et transparente concernant les retards, les perturbations ou les problèmes est 

requise. 
• L'utilisation d'outils électroniques (bons de commande, avis de livraison, facturation électronique, etc.) est 

attendue pour les transactions. 
• Une action et un engagement immédiats sont requis en cas de problèmes imprévus. 

 

Continuité des activités 

Les fournisseurs doivent procéder à des évaluations annuelles des risques commerciaux et se préparer à faire face aux 
situations suivantes : 
 

• Perturbations du travail 
• Perturbations chez les fournisseurs ou des capacités 
• Menaces liées à la cybersécurité 
• Coupures d'électricité ou catastrophes naturelles 
• Risques liés à la conformité juridique et commerciale 
• Planification de la relève 
• Violations de l'éthique et de la conformité 

 
ESAB peut auditer ses fournisseurs afin de s'assurer du respect des règles et de la mise en place de plans d'atténuation. 

 

Ces attentes sont un résumé compilé à partir de divers documents et sources. Ce résumé est fourni afin de faciliter 

l'alignement sur les attentes prioritaires. Les attentes énumérées ici ne prévalent pas sur les accords, lois ou exigences 

en vigueur. 


